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1/ GENERALITES 

1.1) Objet de l’enquête. 

La présente enquête publique unique a un double objet : 
I°) L’élaboration des périmètres délimités aux abords (PDA) des monuments historiques des 
communes de : 

- Linars (église Saint-Pierre), 
- Magnac-sur-Touvre (église Saint-Cybard), 
- Puymoyen (église Saint-Vincent et Moulin du Verger), 
- Ruelle-sur-Touvre (fontaine François 1er), 
- Saint-Michel (église Saint-Michel), 

Ces périmètres doivent se substituer aux périmètres de protection actuels de 500 m et induisent 
des adaptations des règles du PLUi partiel de GrandAngoulême. 

II°) la modification n° 4 du plan local d’urbanisme intercommunal partiel de la communauté 
d’agglomération de GrandAngoulême portant sur : 

- Angoulême : 
- Création d’un secteur UMc et d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - quartier de 
l’Houmeau, arrière gare 

-Angoulême et Soyaux : 
- Modification du règlement écrit de la zone UEs 

- La Couronne 
- Les Sables : changement de zonage et modification de l’OAP B29  
- Suppression de l’OAP B31 - Route de Bordeaux, site A 
- Création d’un secteur Rue du Stade pour permettre la réhabilitation d’une friche  

- L’Isle d’Espagnac 
- Rétrécissement de l’emplacement réservé D11 - cheminement doux à La Font Noire  
- Rétrécissement de l’emplacement réservé D24 - cheminement doux à La Grande Rivière  
- Extension de la zone UE derrière la Médiathèque - Rue de la Résistance 

- Mornac 
- Correction d’une erreur matérielle : reclassement de la parcelle AW220p en zone UA 

- Nersac  
- Modification de l’OAP C28, au Nord de l’allée des Prunus et la création d’un emplacement 
réservé 

- Ruelle-sur-Touvre. 
- Reclassement de la parcelle AD243p en zone UE vers la zone UB - Nord de l’école Chantefleurs 
- Inclusion des parcelles AM255 et AM340 dans la centralité et le linaire commercial - avenue 
Jean Jaurès 
- Exclusion de la parcelle BD239 de l’OAP B46 et de la zone 1AU - Plantier du Maine Gagnaud  
- Modification de l’OAP B53 - Rue de l’Union 
- Modification de l’OAP B54 - Rue du Haut Champ Blanc 
- Modification de l’OAP B62 - Rue Chantemerle 
- Suppression de l’OAP B48 et changement de zonage - Rue des Castors 
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- Saint-Michel 

-  Suppression de l’OAP B65 - Rue Jean Doucet 

- Saint-Yrieix-sur-Charente 
- Changement de zonage et la modification de l’OAP C45 - Arrière de la Rue de Royan 

- L’assouplissement des règles de stationnement pour les immeubles collectifs situés en zone 
d’urbanisation future 

-  La suppression des Zoom et cartographie des Emplacements réservés 

- La mise en concordance des dispositions des règlements écrit et graphique du PLUi partiel avec les 
périmètres délimités des abords (PDA) en cours d’élaboration, objet de la présente enquête unique. 

1.2) Cadre général des projets 

I°) L’élaboration des PDA de l’église Saint-Pierre à Linars, de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-
Touvre, de l’église Saint-Vincent et du Moulin du Verger à Puymoyen, de la fontaine François 1er à 
Ruelle-sur-Touvre et de l’église Saint-Michel à Saint-Michel est conduite conformément aux 
prescriptions des articles et L 153-19, L 621-30 et L621-32, R 621-32 et R621-92 à R631-95 du code 
du Patrimoine sur proposition de l’architecte des Bâtiments de France. 

Ces PDA ont été approuvés par délibération des conseils municipaux de : 
- Linars, le 25 septembre 2023 
- Magnac-sur-Touvre le 21 septembre 2023 
- Puymoyen, le 8 février 2022, 
- Ruelle-sur-Touvre, le 11 septembre 2023 
- Saint-Michel le 12 septembre 2023, 

et par le conseil communautaire de GA le 28 septembre 2023. 

La procédure a été prescrite par arrêté du président de GrandAngoulême du 23 juin 2023. Elle a fait 
l’objet d’une concertation préalable à l’enquête, à partir du 7 juillet 2023. 

II°) Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) partiel de la communauté d’agglomération de 
GrandAngoulême, a été approuvé le 5 décembre 2019, puis modifié les 17 décembre2019, 27 mai 
2021, 9 décembre 2021, 19 mai 2022, 7 juillet 2022, 24 janvier 2023 et 16 mars 2023 ; il a 
également fait l’objet d’une révision allégée et d’une déclaration de projet approuvées le 23 mai 
2023. 

Le présent projet de modification est établi conformément aux prescriptions du code de 
l’Urbanisme, articles L 153-36 à L153-44, R104-33 à R104-37 et R 153-8 à R153-10 ainsi que du code 
de l’Environnement, articles L123 et suivants, R123-1 et D123-46-2 ; cette modification est 
effectuée pour donner suite aux demandes formulées par plusieurs communes membres de la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême et sur l’initiative propre de celle-ci et a fait 
l’objet d’une étude au cas par cas de l’autorité environnementale de la Nouvelle Aquitaine qui a 
conclu qu’une évaluation environnementale n’était pas nécessaire. 

La procédure a été prescrite par arrêté du président de GrandAngoulême du 23 juin 2023. 
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1.3) Présentation succincte des projets 

I°) Périmètres délimités des abords (PDA) 

Les monuments concernés par ces périmètres sont :  

- l’église Saint-Pierre à Linars, classée monument historique (MH) en 1913 
- l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre, classée MH en 1907 
- l’église Saint Vincent, inscrite aux MH en 1969 et le Moulin du Verger à Puymoyen, inscrit aux 

MH en 1991 
- la Fontaine François 1er, inscrite au MH en 1925, à Ruelle-sur-Touvre, 
- l’église Saint-Michel à Saint-Michel,, classée MH en 1840. 

L’Eglise Saint Pierre de Linars a fait en 2015 l’objet d’une première proposition de PDA par 
l’architecte des Bâtiments de France (ABF, service de l’UDAP). Les contours de ce premier périmètre 
avaient été dessinés en prenant en compte à la fois le caractère patrimonial du bâti ancien et les 
covisiblités avec le monument ; il incluait tous les villages et noyaux anciens de la commune en 
excluant Puygrelier et les Douhauds. Cette proposition n’a été suivie d’aucune procédure 
d’élaboration. 
En 2022, ce projet a été repris et retravaillé avec analyse paysagère et étude du bâti et des 
morphologies urbaines en lien direct avec le monument pour en arriver au périmètre proposé, plus 
réduit, par exclusion : 

- à l’ouest, d’une zone d’habitat récent, du cimetière urbain et de plusieurs habitations 
orientées vers la rue des Brandes 

- au sud, du hameau des Hais sans lien direct avec l’église ou le bourg ancien 
- à l’est, de la zone à urbaniser des Brandes qui constituera une nouvelle entrée du bourg 

sans lien direct avec l’église ou le bourg ancien 
mais incluant trois maisons de la rue des Brandes qui s’inscrivent dans la perspective directe de 
l’entrée du bourg et de l’église ainsi qu’une partie du territoire de la commune voisine de Fléac, 
également orientée vers le bourg et l’église. La commune de Fléac a émis un avis favorable à ce 
projet. 

L’église Saint Cybard a, en 2018, elle aussi fait l’objet d’une première étude de PDA, centré sur le 
bourg ancien et le grand paysage de la Touvre ; ce périmètre incluait : le bourg ancien jusqu’à 
l’école élémentaire et les bords de Touvre,(en excluant le cimetière et la papeterie Veuze), la voie 
ferrée à l’ouest jusqu’au domaine de Maumont (en excluant l’entreprise Socarex), la- limite 
communale au sud, l’ancien moulin du Roy, la pisciculture Bellet et les espaces naturels de la 
Touvre sur la commune de Touvre à l’Est. 
Le périmètre proposé, après réexamen, reprend le contour de 2018 en réintégrant l’usine Socarex 
et une parcelle libre au Sud pour avoir un traitement qualitatif sur cette entrée de bourg. 
La commune limitrophe de Touvre a validé ce périmètre. 

L’ABF a proposé à la commune de Puymoyen de fusionner les deux PDA de l’église Saint Vincent et 
du Moulin du Verger. Ce projet de périmètre unique suit strictement le bâti ancien et exclut le plus 
possible les espaces résidentiels récents, qui n’ont pas de lien paysager, urbain et historique avec le 
monument même si un petit espace pavillonnaire y a été inclus car en continuité directe du centre-
bourg et fait partie du grand paysage des monuments ; les contours Sud-Ouest suivent les lignes 
altimétriques de la vallée. 
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Pour la Fontaine François 1er, (dite de), un premier PDA a été également proposé à la commune en 
2018 ; il était centré sur le quartier de la fonderie et le grand paysage de la Touvre, incluant : 

- l’intégralité du site de la fonderie et ses anciens logements ouvriers au Nord, 
- Le front de rue de l’avenue Jean-Jaurès depuis la fonderie jusqu’à la fontaine, 
- Les bords de Touvre et le côté pair de la rue Coubertin à Magnac-sur-Touvre, 
- Les prairies alluviales et les fonds de jardins en bord de Touvre du coté de Ruelle-sur-
Touvre, 
- Le côté impair de l’avenue du Président Wilson jusqu’à la rue des Sports avant de suivre le 
foncier de la fonderie à l’Est. 

Le PDA proposé diffère très peu de celui de 2018 : il a été décidé seulement d’exclure les anciens 
logements ouvriers au nord de la fonderie qui ne participent pas à la centralité du monument. 

Le projet de PDA de l’Eglise Saint Michel a été travaillé à partir d’un premier projet proposé par 
l’ABF en 2020. Les contours, rediscutés et redessinés parcelle par parcelle pour définir un secteur 
validé par toutes les parties, commune, GrandAngoulême et ABF. Les contours en sont les suivants : 

- les rivières de la Charreau et des Eaux Claires, 
- la voie ferrée, 
- l’entrée de la rue de la Chaumette (D699) depuis l’avenue de la Liberté, 
- la rue de l’Egalité (cimetière) de l’entrée du bourg au logis de Chantoiseau, 
- les espaces naturels de la Charreau et les espaces résidentiels connectés au bourg. 

En vertu des articles  L 153-60 et L 163-10 du code de l’urbanisme, ces PDA seront intégrés au PLUi 
partiel de GrandAngoulême en parallèle de la procédure de modification objet de la présente 
enquête publique unique. Pour cela, il est prévu de créer un sous-secteur UAp destiné à traduire 
l’articulation du PLUi avec la création des PDA. Ce sous-secteur de la zone UA s’appliquera 
uniquement au bâti antérieur au 1er janvier 1948. 

II°) Modification n° 4 du plan local d’urbanisme intercommunal partiel 

A. Angoulême  
- Création d’un secteur UMc et d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - Quartier de l’Houmeau, 
Arrière gare : 

Les quartiers de l’Houmeau et de la gare ont fait l’objet de programmes de requalification et de 
réhabilitation urbaine depuis de nombreuses années, qui ont produit un tissu urbain dense et 
renouvelé. L’installation de commerces et d’activités pour accompagner les nouveaux 
logements, la construction de la médiathèque et de la passerelle reliant la ville avec l’Houmeau 
ont grandement contribué à instaurer une vie de quartier. 
La Ville d’Angoulême souhaite anticiper l’aménagement de ce quartier en encadrant de façon 
particulière ce site. En effet, des programmes de logements seuls ne seraient pas adaptés, aussi  
la Ville souhaite y assurer une mixité fonctionnelle et privilégier les activités culturelles, 
commerciales, tertiaires et de service. 
Ce site constituerait un pôle culturel attractif non pas seulement pour le quartier mais aussi pour 
le reste de la ville, en devenant encore plus accessible et perméable grâce à de nouvelles 
connexions douces. 
Une orientation d’aménagement et d’orientation (OAP) viendra affiner les règles du secteur 
UMc à créer, lui-même subdivisé en quatre sous-secteurs à vocations et règles particulières. 
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B. Angoulême et Soyaux 
- Modification du règlement écrit de la zone UEs : 

Le règlement de ce secteur n’autorise actuellement que les équipements sportifs et les 
aménagements accessoires à ces derniers qui sont indispensables à leur fonctionnement. 
La modernisation du stade Lebon avec la reconstruction de la tribune Nord repose sur un 
modèle économique qui nécessite l’inclusion d’espaces de restauration et de cabinets 
paramédicaux fréquentés par les sportifs de l’ACFC, mais également ouverts à une fréquentation 
de personnes extérieures au club en dehors des jours de compétition. 
La nouvelle rédaction du règlement de cette zone permettra ces installations. 

C. La Couronne 
1- Changement de zonage et modification de l’OAP B29 aux Sables : 

L’emprise du secteur des Sables classé en zone 1AUZ dans le PLUi partiel ; il fait l’objet d’une 
orientation d’aménagement et de programmation (OAP B29) qui couvre 10 ha. 
La commune de La Couronne n’a pas l’intention d’acquérir la maitrise foncière de ce grand 
espace faisant par ailleurs l’objet d’une d’aménagement concerté (ZAC) et n’envisage pas d’y 
réaliser des équipements publics ; elle pense procéder à terme à la suppression de la ZAC. 
Le périmètre de cette zone sera reclassé en 1AUa, secteur de développement aux formes 
urbaines denses, mais l’emplacement réservé E08, dédié à la réalisation d’équipements publics, 
reste un projet communal consistant au renforcement du pôle d’équipements existant à 
proximité (UE). Ce terrain sera donc sorti de l’OAP ainsi que de la zone à urbaniser afin de le 
reverser en zone d’équipements (UE). 
L’OAP B29 sera reprise afin de prévoir une organisation plus protectrice des éléments végétaux 
présents sur le site et plus rationnelle pour sa desserte en liaisons viaire et douce. Une part 
minimum de 20 % de logements sociaux y sera prévue. 

 
2- Suppression de l’OAP B31 - Route de Bordeaux : 

Un aménagement d’ensemble pour densifier ce délaissé en zone urbaine n’apparait pas 
compatible avec la topographie contraignante au Nord et au centre du site, la diversité de 
nature des terrains ni les utilisations actuelles de ces terrains (jardins, potagers). Sa suppression 
est donc envisagée, sans modification de la protection du petit bois présent sur les parcelles BS 
355 et 258, et en rajoutant un élément de protection d’un noyer remarquable situé sur la 
parcelle BS 346 au titre l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

 
3.- Création d’un secteur UBf Rue du Stade pour permettre la réhabilitation d’une friche : 

Au carrefour de la rue du Stade et de l’allée des Sports, se trouve l’ancienne friche d’activité 
économique de 3 500 m² acquise par la commune de La Couronne, (parcelle BP217). 
Cette friche est idéalement située à proximité du centre-ville, de la gare, des commerces, des 
équipements publics (médiathèque, théâtre, centre social culturel sportif,…), des équipements 
sportifs (stades, piscine, courts de tennis,…) et des établissements scolaires (écoles 
élémentaires, collège) pour accueillir un projet de reconversion. 
Dans sa recherche de reconquête de cet espace, la commune se heurte à la rentabilité 
économique d’une opération qui nécessite au préalable une démolition. Les investisseurs 
soulignent tous la nécessité pour équilibrer l’opération de pouvoir développer un immeuble sur 
trois niveaux. Or le règlement de la zone UB dans lequel se situe le foncier concerné ne le 
permet actuellement pas. 
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Pour accompagner la réhabilitation de cette friche, la commune souhaite élargir la 
requalification de cet espace à plusieurs équipements environnants et terrains contigus (SEM, 
ALSH). Cela permettrait une fonction entre les différents équipements publics au nord et au sud 
de ce site, en cohérence l’OAP B44 destinée à requalifier le centre-ville. Les parcelles concernées 
seraient les BP 734, 706, 735, 703, 637, 218, pour une superficie de 10 433 m². 
En terme de formes urbaines et d’insertion paysagère, il existe un certain nombre de 
constructions en R+1 allée des Sports, impasse du champ de l’Epine et rue du Stade. 
Il est donc proposé de créer un nouveau secteur UBf couvrant cette zone et où seront autorisées 
les constructions d’une hauteur maximale de 13 m ce qui  permettra la requalification du 
quartier. 

 

D. L’Isle d’Espagnac 
1- Rétrécissement de l’emplacement réservé D11 - cheminement doux à La Font Noire : 

Cet emplacement réservé a été créé pour permettre la mise en valeur d’un cheminement doux 
entre la Rue Aristide Briand et la Rue Pierre Loti au lieu-dit La Font Noire. 
La commune a pour projet d’acquérir ce chemin piéton pour qu’il devienne public. 
Or, l’emplacement réservé actuel a une largeur excessive de 6 mètres à certains endroits, largeur 
excessive qui porte atteinte à la propriété privée et soulève un problème de clôtures existantes 
ou projetées. 
 

2- Rétrécissement de l’emplacement réservé D24 - cheminement doux à La Grande Rivière : 
Cet emplacement réservé a été créé pour permettre la création d’un cheminement doux pour 
relier la Rue de l’Étang à la Rue Pierre Loti au lieu-dit La Grande Rivière. 
Comme pour le cas précédant, et pour les mêmes raisons, Il est projeté de réduire 
l’emplacement réservé D24 à la seule emprise du chemin, sans empiéter sur les propriétés 
privées. 
 

3- Extension de la zone UE derrière la Médiathèque - Rue de la Résistance : 
La commune de L’Isle d’Espagnac souhaite une extension de la zone UE existante, comprenant la 
Médiathèque, 5B rue de la Résistance (parcelle AL490), sur les parcelles contigües AL469 et 
AL187p. Une partie de la parcelle AL187, pour environ 200 m², est en cours d’acquisition par la 
commune, pour permettre d’agrandir le jardin public et le développement des manifestations 
communales.  
Par mesure de cohérence et pour une meilleure identification des espaces communaux, il est 
proposé d’intégrer les parcelles AL469 et AL187p, d’une superficie totale d’environ 598 m², 
actuellement classées en zone UF, à la zone UE dédiée aux équipements d’intérêt collectif, ainsi 
qu’à l’OAP « Commerce et centralités ». 
 

E. Mornac 
Correction d’une erreur matérielle : reclassement de la parcelle AW220p en zone UA : 

Cette parcelle est située dans un espace clos, délimité par une haie arbustive, constituant le 
terrain d’agrément accessoire à la maison d’habitation présente sur la parcelle AW223. 
Il apparait en conséquence que le classement en zone agricole de la parcelle AW220 ne 
correspond pas à l’usage de cette parcelle. 
Il existe donc une distorsion entre la nature et le classement de cette parcelle relève d’une 
erreur matérielle. 
Il est proposé de reclasser la parcelle AW220p (d’une superficie d’environ 900 m²) en zone UA. 
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F. Nersac 
Modification de l’OAP C28, au Nord de l’allée des Prunus et création d’un emplacement réservé : 

L’OAP de la zone d’urbanisation future 1AUb, à vocation d’habitat, prévoit deux accès : un au 
Sud qui raccorde le terrain à l’allée des Prunus, un autre au Nord-Ouest par la voie qui dessert le 
lotissement du Pailler. Mais cette dernière est un terrain privé que les propriétaires actuels ne 
veulent pas partager avec une opération d’aménagement. 
Il faut donc revenir à un accès véhicule unique par le Sud, intégrant des déplacements doux. 
L’accès véhicule au Nord-Ouest sera donc supprimé au profit d’une circulation douce. 
La commune souhaite en outre disposer d’outils permettant à terme de doter le lotissement du 
Pailler et le futur lotissement de l’OAP C28 d’une véritable voirie de desserte qui pourrait être 
intégrée au domaine public communal. 
Ainsi, un emplacement réservé serait créé sur la parcelle AC287 pour permettre la continuité de 
la liaison douce de l’OAP jusqu’au groupe scolaire. Cet emplacement réservé permettrait la 
jonction avec les parcelles aujourd’hui enclavées de la commune, à savoir les parcelles AC291, 
AC308 et AC309 et, à terme, cette parcelle AC287 étant adaptée à la circulation routière, la 
commune pourrait rétablir une vraie voirie de desserte qui serait intégrée au domaine public. 
 

G. Ruelle-sur-Touvre 
1- Reclassement de la parcelle AD243p en zone UE vers la zone UB au Nord de l’école Chantefleurs : 

La parcelle AD243 où est implantée l’école maternelle Chantefleurs est actuellement classée en 
zone UE. 

Or, la partie Nord de cette parcelle, sise derrière l’école, correspond à une zone enherbée située 
sur la partie haute du talus, en bordure de voirie et est totalement inutilisée : les aires d’activités 
et de jeux sont en effet toutes tournées vers le Sud. 
Cette partie de parcelle (environ 1800 m²) pourrait utilement être valorisée en tant que terrain à 
bâtir pour rendre possible la réalisation de constructions privées. 
Il est donc proposé de la reclasser en zone UB. 
 

2- Inclusion des parcelles AM255 et AM340 dans la centralité et le linaire commercial - avenue Jean 
Jaurès : 

L’avenue Jean Jaurès, l’avenue du Président Wilson et la rue Camille Pelletant structurent la 
présence commerciale de centre-ville, traduite au PLUi par la délimitation d’une centralité 
commerciale doublée d’un linéaire prohibant le changement de destination des activités 
commerciales. 
Or, aux n°410 et 422 de l’avenue Jean Jaurès, correspondant respectivement aux parcelles 
AM255 et AM340 se trouvent des cellules commerciales qui n’ont à tort pas été incluses dans la 
centralité commerciale et le linéaire relatif au changement de destination. 
Afin de remédier à cette anomalie, il est proposé de rajouter ces deux propriétés tant à la 
centralité commerciale qu’au linéaire commercial de la dite avenue. 

 
3- Exclusion de la parcelle BD239 de l’OAP B46 et de la zone 1AU - Plantier du Maine Gagnaud : 

La parcelle BD239 située au nord du secteur à urbaniser de Maine Gagnaud est actuellement 
couverte par l’OAP sectorielle « habitat » B46 et par l’OAP thématique « Commerce et 
centralités ». La commune a eu l’occasion d’acquérir cette parcelle permettant ainsi la 
constitution d’une réserve foncière pour la réalisation du cheminement doux prévu à l’OAP. 
De ce fait l’appartenance de cette parcelle à la zone 1AU ne se justifie plus, pas plus qu’à l’OAP : 
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il est donc proposé de reclasser cette parcelle BD 239 en UB et de l’extraire de l’OAP B46. 
 

4- Modification de l’OAP B53 - Rue de l’Union : 
L’OAP B53 se situe au cœur d’un îlot résidentiel dont les constructions se sont implanté le long 
des voies de Vaugeline, de l’Union et Léo Lagrange, laissant un espace central essentiellement 
constitué de jardins. Au sein de cet espace se trouve une ancienne entreprise en friche d’une 
surface de 550 m² environ (parcelle AO569) que l’OAP permettait de résorber en y projetant un 
aménagement d’ensemble pour de l’habitat. 
Cependant, après repérage du foncier, il est apparu que toute la partie nord de l’OAP était 
constituée de fonds de jardins appartenant aux habitations situées le long de la rue de l’Union 
Or, l’OAP induit un aménagement d’ensemble sur un foncier entièrement maîtrisé et, au vu de 
cet ensemble de jardins actuellement utilisés par les habitations de la rue de l’Union, l’opération 
ne semble pas réaliste. 
La modification proposée porte donc, non seulement sur l’exclusion des jardins des habitations 
de la rue de l’Union, mais également l’intégration, voulue par la commune, de deux parcelles 
contiguës situées au Sud-Ouest. 

 
5- Modification de l’OAP B54 - Rue du Haut Champ Blanc : 

L’OAP B54 est située à proximité du cimetière de Ruelle, en cœur d’îlot, entre la rue du Haut 
Champ Blanc et l’avenue du Maréchal Foch. Il s’agit d’un résidu de l’urbanisation pavillonnaire 
environnante. Les terrains appartiennent à un seul propriétaire. 
L’accès en était prévu au Nord par la parcelle AZ 281 pour être raccordé à la rue du Haut 
Champ ; or Il y a une impossibilité de créer cet accès par cette parcelle qui mesure moins de 3 
mètres de large, rendant impossible la création d’un accès véhicule. 
Il est donc proposé de modifier l’OAP en prévoyant une voie centrale qui desservirait les 
habitations établies de part et d’autre de la voie, de réduire le nombre de logements de 7 à 
environ 6 logements afin de permettre plus de souplesse dans l’implantation des constructions 
de part et d’autre de la voie centrale. 
Le Département a donné un accord de principe pour permettre l’accès Sud depuis l’avenue du 
Maréchal Foch sur son foncier (propriétaire des parcelles AZ45, 36 et 35). 
 

6- Modification de l’OAP B62 - Rue Chantemerle : 
L’OAP B62, rue de Chantemerle, est située à l’extrémité Sud-Est de la commune, non loin du 
village de Fourville de la commune de Mornac. 
La modification proposée consiste à supprimer la sortie Est donnant sur une impasse privée 
dégradée et prévoir des accès mutualisés directs sur la voie. Cette nouvelle orientation évitera 
une consommation de foncier pour de la voirie et permettra de densifier l’opération. 

 
7- Suppression de l’OAP B48 et changement de zonage - Rue des Castors : 

L’OAP B48 est située au Sud-Ouest de la commune, dans un quartier résidentiel établi entre la 
voie ferrée et la route D941 pour une surface totale de 1,4 ha. Elle couvre l’ancien stade 
communal des Séguins et plusieurs fonds de jardins de propriétés privées bâties appartenant à 
plus d’une dizaine de propriétaires faisant qu’un projet d’aménagement global est quasi 
impossible. 
Toutefois, la commune étant propriétaire de plus de 9 300 m² de cette zone, une OAP 
circonscrite à cette seule propriété permettrait la réalisation d’une opération de densification 
toute aussi significative. 
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Pour ce faire, il est proposé de supprimer l’OAP B48 et de créer un nouveau secteur UPs excluant 
les fonds de jardins. Les règles de la zone UP applicables à ce nouveau secteur permettra une 

bonne faisabilité de reconversion du site. 
 

H. Saint-Michel 
Suppression de l’OAP B65 - Rue Jean Doucet : 

L’OAP B65 concerne un secteur en densification en zone urbaine UB, situé entre la rivière de la 
Charreau et la rue Jean Doucet au Sud-Ouest de la commune et comprend deux parcelles (Al114 
et Al115) ; elle visait la construction de deux logements. 
Mais les contraintes liées à cette OAP ajoutées aux contraintes de terrain (faible largeur des 
parcelles, passage d’un réseau d’eaux usées, présence d’une mouillère, forte déclivité dans le 
bas du terrain, zone de protection de lignes électriques) font que tout projet de construction est 
réellement problématique. 
En supprimant cette OAP l’édification d’une maison devient possible. 
 

I) Saint-Yrieix-sur-Charente  
Changement de zonage et modification de l’OAP C45 - Arrière de la rue de Royan : 

Le lotissement du Clos des Oliviers, situé en arrière de la rue de Royan, a fait l’objet d’un permis 
d’aménager accordé en 2018 sur la base de l’ancien PLU de Saint-Yrieix ; il fait partie d’un vaste 
espace (3ha) en pleine zone urbaine classé en 1AUa et couvert par l’OAP C45. 
Ce lotissement étant en voie d’achèvement, son maintien en zone 1AU ne se justifie plus et il est 
proposé de le reverser en zone UB, correspondant le mieux à sa typologie. 
Par ailleurs, une opportunité foncière rend réalisable la création d’un accès Sud de cette zone. 
Il est donc proposé d’ajuster l’OAP C45 pour tenir compte de ces deux modifications. 
 

J) Assouplissement des règles de stationnement pour les immeubles collectifs situés en 
zone d’urbanisation future : 

Cette proposition d’assouplissement des règles de stationnement se justifie par l’importance des 
espaces de parking à créer au détriment, souvent, des espaces verts et par sa non-pertinence 
dans les secteurs desservis par les transports publics où l’on constate effectivement une 
surabondance de ces espaces. 
Il est donc proposé de réduire à une seule place de stationnement par logement (au lieu de 
deux) dans les opérations situées à moins de 300 m d’un arrêté de transport collectif et dans les 
zones où les capacités de stationnement ne sont pas saturées. 
 

K) Suppression des zooms et cartographie des emplacements réservés 
Il est proposé de supprimer les pièces n°4.1.1.19 à 4.1.139, « règlements graphiques – zoom », 
peu lisibles et très peu utilisées, bien que coûteuses à reproduire. 
De même pour les pièces n° 4.3.1 à 4.3.18 « carte des emplacements réservés » ne faisant que 
reproduire les emplacements réservés figurants déjà dans les règlements graphiques de chaque 
commune. 
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I.4) Pièces présentes dans les dossiers mis à la disposition du public 

Dans chacun des lieux de permanence du commissaire enquêteur, La Couronne, Ruelle-sur-Touvre, 
service de la planification de GrandAngoulême, les pièces suivantes étaient mises à la disposition du 
public, outre les registres destinés à recevoir les observations : 

- Une chemise contenant des pièces administratives : 
o Avis d’enquête publique 
o Copie des annonces de presse 
o Rappel des textes régissant l’enquête publique 
o Arrêté du président de GrandAngoulême prescrivant l’enquête publique 

- Pièce n°1 : les rapports de présentation : 
o Partie 1, modification n° 4 du PLUi partiel de GrandAngoulême 
o Partie 2, périmètres délimités des abords 

- Pièce n°2 : 
o Avis des personnes publiques associées 
o Analyse des avis des personnes publiques associées et réponse de la collectivité 

- Pièce n° 3 : Pièces administratives : 
o Délibération de la communauté d’agglomération GrandAngoulême du 28 septembre 

2023 concernant la création de PDA sur les communes de Linars, Magna- sur-Touvre, 
Puymoyen, Ruelle-sur-Touvre et Saint-Michel 

o Délibérations des 5 conseils municipaux relative à la création de leur PDA respectifs 
o Délibération de la communauté d’agglomération GrandAngoulême du 28 septembre 

2023 concernant la décision de l’autorité environnementale 
o Avis conforme de la mission régionale d’autorité environnementale de la Nouvelle 

Aquitaine 
o Arrêté prescrivant la modification n° 4 du PLUi partiel de GrandAngoulême 
o Concertation des PDA : Avis de concertation dans les cinq communes concernées 

Les mêmes pièces étaient également consultables sur le site internet de GrandAngoulême : 
    www.grandangouleme.fr 

II/ ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

II.1) Désignation du commissaire enquêteur 

Sur sollicitation du Président de la communauté d’agglomération de Grand Angoulême, par 
décision n° E23000107/86 du 18 juillet 2023, le Président du tribunal administratif de Poitiers a 
désigné M. Philippe Berthet en qualité de commissaire enquêteur pour procéder à l’enquête 
publique unique ayant pour objet : L’élaboration des périmètres délimités des abords sur les 
communes de : Linars, Magnac-sur-Touvre, Puymoyen, Ruelle-sur-Touvre, Saint-Michel et la 
modification du plan local d’urbanisme intercommunal partiel de GrandAngoulême. 

II.2) Arrêté d’ouverture d’enquête 

L’ouverture de l’enquête publique a été décidée par l’arrêté n° 2023-A-49 du 10 octobre 2023 du 
Président de la communauté d’agglomération du Grand Angoulême qui a par ailleurs prescrit les 
modalités de cette enquête : 
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- Durée de l’enquête : 31 jours, du mardi 7 novembre, 9 h, au vendredi 8 décembre, 18h ; 
- Siège de l’enquête : communauté d’agglomération du GrandAngoulême, 25 boulevard 

Besson-Bey à Angoulême ; 
- Consultation des dossiers au siège de l’enquête, dans les mairies de Ruelle sur-Touvre et La 

Couronne, et sur le site internet de la communauté : www.grandangouleme.fr ; 
- Observations reçues sur registres dans chacun des trois lieux de permanence, par courriel à  
- l’adresse : enquetepublique.grandangouleme@gmail.com, ou par courrier adressé à : 

Monsieur le commissaire enquêteur 
Communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
Enquête publique unique PDA-M4 
25 boulevard Besson-Bey 
16023 Angoulême Cedex 

- Permanences du commissaire enquêteur : 
 - en mairie de La Couronne, le mardi 7 novembre de 9 à 12 h 

- en mairie de Ruelle-sur-Touvre, le mercredi 22 novembre de 14h30 à 17h30 
- au service de planification de GrandAngoulême, 139 avenue de Paris, Angoulême, 
le vendredi 8 décembre, de 15h à 18h. 

- Publicité : par voie d'affiches apposées dans chacune de 16 communes concernées par le 
PLUi partiel et au siège du GrandAngoulême, dans chacun des lieux concernés par la 
présente procédure et par annonce légale publiée dans deux journaux 15 jours au moins 
avant le début de l'enquête et rappelée dans les huit jours suivant l'ouverture de celle-ci. 

II.3) Visites des lieux et réunions avec le porteur des projets 

Dès réception de la décision du tribunal administratif le désignant en qualité de commissaire en-
quêteur, celui-ci a pris l'attache des services de la communauté d'agglomération de GrandAngou-
lême. Il a rencontré les responsables de ce service en charge du dossier, M. VERA et Mme RUEL, le 
jeudi 24 septembre, pris connaissance du dossier et fixé, en accord avec ces services et la commis-
saire enquêteur suppléante, les dates de l'enquête et des permanences. 

Puis, le 18 octobre, accompagné des personnes responsables du projet, il a effectué une visite des 
principaux sites concernés soit par la modification du PLUi partiel, soit par l'instauration des PDA. 

Les 31 octobre et 15 novembre, il a effectué deux nouvelles visites des lieux et a rencontré notam-
ment les élus de Saint-Michel ainsi que les responsables des services urbanisme des communes de 
La Couronne et Ruelle-sur-Touvre. 

II.4) Mesures de publicité 

La publicité de cette enquête publique unique a été faite par parution dans deux journaux d'an-
nonces légales : Sud-Ouest Web et La Charente Libre des mardi 17 octobre et vendredi 10 no-
vembre 2023. 

Elle a également fait l'objet d'affichage dans les 16 communes membres de GrandAngoulême ainsi 
qu'au siège de l'enquête et sur les principaux lieux concernés, notamment aux abords des monu-
ments historiques devant faire l'objet d'un PDA. 

L’avis d’enquête ainsi que l’arrêté la prescrivant a également été publié sur le site internet de 
 GrandAngoulême : www.grandangouleme.fr . 

mailto:enquetepublique.grandangouleme@gmail.com
http://www.grandangouleme.fr/
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Un récapitulatif des affichages effectués est joint au présent rapport, ainsi que la copie des paru-
tions de presse. 

II.5) Déroulement de l’enquête 

L'enquête s'est déroulée sans problème, conformément aux prescriptions de l'arrêté du Président 
de GrandAngoulême susvisé. 

Lors de la première permanence tenue à La Couronne, le commissaire enquêteur n'a rencontré per-
sonne. 

Lors de la deuxième, à Ruelle-sur-Touvre, deux personnes se sont présentées et ont sollicité du 
commissaire enquêteur quelques renseignements sur la procédure en cours, mais n'ont pas for-
mulé de remarques ni souhaité s'exprimer officiellement. 

La dernière permanence, à Angoulême, n'a guère connu plus de succès, puisque le commissaire en-
quêteur n'y a rencontré qu'une seule personne venue se renseigner sur la procédure PDA sur la 
commune de Puymoyen et n'a fait aucune observation. 

Les registres d'enquête mis à la disposition du public dans les trois lieux de permanence n'ont reçu 
aucune annotation et aucun courrier n'a été adressé ni remis au commissaire enquêteur pendant 
toute la durée de l'enquête. 

En revanche, sur le site internet de GrandAngoulême ouvert pour la circonstance, quatre observa-
tions ont été déposées mais n’ont pas été retenues car sans lien réel  avec l'objet de l'enquête pu-
blique (copie de ces observations sont jointes au présent rapport). 

Le commissaire a clos le registre d'enquête de GrandAngoulême ne contenant aucune observation 
à la fin de sa dernière permanence, le 8 décembre à 18 h. 

Le service Planification de la Communauté d’agglomération a collecté les deux autres registres dès 
le lundi suivant la clôture de l'enquête et les a transmis aussitôt au commissaire enquêteur. 

Aucun de ces deux registres ne contenait d’observations. 

III/ AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ET AUTRES PERSONNES CONSULTEES 

I°) Conformément aux prescriptions de l’article R 621-93 du code du patrimoine qui dispose que : 
"IV. - Le commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l'affectataire domanial des monuments 

historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le rapport du commissaire en-

quêteur" le commissaire enquêteur a sollicité par courrier en date du 13 septembre 2023 l’avis des 

communes de Linars, Magnac-sur-Touvre, Puymoyen, Ruelle-sur-Touvre et Saint-Michel concernées 

par les projets de PDA. 

Les communes de de Linars, Magnac-sur-Touvre, Ruelle-sur-Touvre et Saint-Michel ont répondu 
favorablement à l’établissement de ces PDA, respectivement les 28 septembre, 29 septembre, 3 
octobre et 8 novembre ; la commune de Puymoyen n’a pas fait parvenir sa réponse. Toutefois, au vu 
de la délibération du conseil municipal de cette commune du 8 février 2022 favorable au PDA, le 
commissaire enquêteur considère que cette commune émis un avis favorable. 

La copie de ces réponses est jointe au présent rapport. 
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II°) L’avis des personnes publiques associées à la procédure de modification du PLUi partiel de 
GrandAngoulême a été sollicité le 29 juin 2023 auprès de : 

- La Préfecture de la Charente 
- La Direction Départementale des Territoires (DDT) 
- La Région Nouvelle-Aquitaine 
- Le Département de la Charente 
- La Chambre d’Agriculture (CA) 
- La Chambre du Commerce et de l’Industrie (CCI) 
- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) 
- La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
- La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

(DDCSPP) 
- La Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l’Emploi (DIRECCTE) 
- La Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations (DDETSPP) 
- La Direction Interdépartementale des Routes Atlantique (DIRA) 
- L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) de la Charente 
- La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Nouvelle-Aquitaine 
- L’Agence Régionale de Santé (ARS) 
- Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
- L’Établissement du Service d’Infrastructure de la Défense (ESID) de Bordeaux 
- Le CAUE 
- Le Syndicat de Bassin des Rivières de l’Angoumois (SyBRA) 
- L’Association Régionale des Organismes sociaux pour l’Habitat en Poitou-Charentes 

(AROSHPC) 
- Le Foyer SA 
- L’OPH de l’Angoumois 
- Logélia Charente 
- Noalis 
- Charente Nature 
- La Fédération départementale des chasseurs 
- Le Conservatoire régional des espaces naturels (CREN) 
- L’Office National des Forêts (ONF) 
- La Fédération de Charente pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
- L’Union Départementale CLCV Poitou-Charentes 
- L’Association Union Fédérale des Consommateurs (UFC) 
- Le Conseil de Développement 
- La Communauté de communes La Rochefoucauld Porte du Périgord 
- La communauté d’agglomération de GrandCognac 
- RTE Réseau de Transport d’Electricité 
- GRT GAZ 
- LISEA 
- La SNCF 
- L’Institut National De L’origine Et De La Qualité (INAO) 
- Le Centre National De La Propriété Forestière (CNPF) 
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Seuls douze organismes consultés ont répondu dans les délais réglementaires. Les avis formulés par 

ces personnes sont résumés dans le tableau ci-dessous. 

Personnes publiques associées 

et date de l’avis  

Observations formulées 

Centre National De La Propriété  

Forestière (CNPF)  

30/06/2023  

Avis favorable  

Les modifications n'affectent pas les forêts privées.  

Mairie De Soyaux  

06/07/2023  

Sans remarque. Dossier est conforme aux attentes.  

Chambre des Métiers et de L’artisa-

nat de Nouvelle 

Aquitaine (CMA)  

12/07/2023  

Sans remarque  

Chambre d’Agriculture de La Cha-

rente  

18/08/2023 

 

 

 

  

Avis favorable  

Recommandation sur le point G.7 : RUELLE-SUR-TOUVRE - sup-

pression de l’OAP B48 et changement de zonage - Rue des Castors 

:  

Il serait intéressant que, pour conserver l’esprit initial de densifica-

tion de ce secteur par la constructibilité des fonds de jardin qui 

avaient été inclus dans l’OAP, la future zone UPs dispose d’une voi-

rie limitrophe de ces fonds de jardins, afin de permettre leur des-

serte et ne pas obérer des possibilités de constructions sur cer-

tains de ces terrains, sur le principe BIMBy (« build in my 

backyard – construire dans mon jardin »).  

Mairie de La Couronne  

22/08/2023  

Remarque sur le point C.1 : LA COURONNE - Les Sables : change-

ment de zonage et modification de l’OAP B29 :  

La collectivité demande d’expliciter le terme « liaison douce » : 

piétons, vélos,…  

Ministère Des Armées  

25/08/2023  

Non opposition sous réserve de la prise en compte des demandes 

du ministère des Armées : 

Remarques sur le point A.1. ANGOULÊME - création d’un secteur 

UMc et d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - Quartier de 

l’Houmeau, Arrière gare :  

La SNCF met à disposition du ministère des Armées une zone de 
manœuvre et un quai situés à l’arrière de la gare d’Angoulême. 
Ces installations permettent d’assurer les mouvements ferro-
viaires indispensables aux acheminements stratégiques des forces 
armées françaises et alliées. Il est donc impératif qu’aucune infras-
tructure de type parking ou autre ne soit construite sur la zone 
matérialisée dans le plan transmis : cela remettrait en cause la ca-
pacité opérationnelle des unités militaires de la base de défense 
d’Angoulême. 
Remarques sur le point B.1 : ANGOULÊME/SOYAUX - modification 
du règlement de la zone UEs :  
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L’harmonisation du zonage de la plaine sportive de Chanzy, Lebon 
et Castillon inclut le terrain de sports et d’exercices du 1er RIMa à 
la zone UEs, n’y autorisant que les équipements sportifs.  
Ce terrain qui constitue l’unique réserve foncière du ministère des 

Armées sur la commune d’Angoulême doit demeurer en secteur 

UE car il est notamment envisagé d’y construire une chaufferie « 

biomasse » à moyen terme. 

Chambre de Commerce et de L’in-
dustrie de La Charente (CCI)  
25/08/2023  

Avis favorable :  
- sur le point A.1. ANGOULÊME - création d’un secteur UMc et 
d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - Quartier de l’Houmeau, 
Arrière gare  
- sur le point B.1 : ANGOULÊME/SOYAUX - modification du règle-
ment écrit de la zone UEs  
Sans remarque sur les autres points  

Institut National de l’Origine et de 
la Qualité (INAO)  
28/08/2023  

Sans remarque  
dans la mesure où le dossier n’a pas d’incidence directe sur les 
AOP-AOC et IGP concernées  

Réseau de Transport d’électricité 
(RTE)  
30/08/2023  

Sans remarque  
Porté à connaissances : Il est précisé que, sur le territoire couvert 
par ce document d’urbanisme, sont implantés des ouvrages du ré-
seau public de transport d’électricité.  

Département  
de La Charente  
30/08/2023  

Remarques sur le point I.1 SAINT-YRIEIX : changement de zonage 
et la modification de l’OAP C45 - Arrière de la Rue de Royan  
Il est nécessaire de remplacer « route nationale (RN) 141 » par « 
route départementale (RD) 941.  
Concernant l’accès point 1 Sud, les éléments suivants sont à pren-
dre en compte :  
- L’accès sera à aménager de manière à permettre le croisement 
de véhicules et le déplacement doux en sécurité sur la largeur dis-
ponible  
- Il faudra s’assurer d’une parfaite visibilité en sortie du site avec 
la présence du bâti ancien existant et du stationnement actuelle-
ment autorisé  
- Compte tenu du trafic prévisible sur la voie interne, un régime 
de priorité pourrait être envisagé au débouché de la RD 941.  
 
Concernant l’accès 1 Est, il est envisagé de raccorder la voie in-
terne de cette zone à urbaniser avec l’allée de Bardines qui des-
sert aujourd’hui quelques habitations. Il serait peut-être plus per-
tinent de poursuivre ce raccordement jusqu’à la voie communale 
rue des Ecoles afin de disposer d’un accès mieux identifié et struc-
turé.  

SNCF Immobilier  
27/09/2023  

Avis défavorable sur le point A.1. ANGOULÊME - création d’un 
secteur UMc et d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - Quartier 
de l’Houmeau, Arrière gare : en raison de l’exploitation ferroviaire 
effective du site :  
- Aux pages 5 et 11, il est indiqué « le site concerné […] représente 
un vaste foncier libre et en friche appartenant à la SNCF depuis 
longue date mais dont l’utilisation n’est plus que partielle au nord 
». Ce site n’est ni libre, ni en friche, mais bel et bien exploité par 
l’activité ferroviaire. 
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- Le découpage du secteur 1bis, explicité de la page 12 à la page 
13, représente des intentions du projet urbain permettant la liai-
son entre plusieurs quartiers de la ville. Cependant, la voirie en 
secteur D est en inéquation avec les besoins de l’activité ferro-
viaire du site.  
SCNF rappelle également l’application du décret n°2021-1772 du 
22 décembre 2021 relatif à la protection du domaine public ferro-
viaire permettant l’application des dispositions de l’ordonnance 
2021-444 du 15 avril 2021 qui pourra amener une mise à jour 
éventuelle de la fiche servitude T1, s’appliquant sur le domaine 
public ferroviaire 
 

 

La Préfecture de la Charente a émis son avis par courrier daté du 15 novembre 2023 : 

Avis favorable sous réserve : 

1) de retirer le point relatif à la réduction de la zone A sur la commune de Mornac, correction d’une 

erreur matérielle : reclassement de la parcelle AW220p en zone UA 

Ce point ne semble pas relever du champ de la procédure de modification mais de celui de la procé-

dure de la révision. En effet, le classement d’une partie de la parcelle AW220 en zone urbaine UA 

engendre la réduction de la zone agricole A. Par ailleurs, ce classement interroge quant à la métho-

dologie employée pour la définition des zones urbaines en général. En effet, les parcelles AW161 et 

AW162 dans la continuité de la parcelle AW220, toutes classées en zone agricole, correspondent 

également à des fonds de jardin et non à des espaces de production agricole. Pour autant, elles ne 

font pas l’objet d’une évolution de ce classement. 

De ce fait, le motif de correction d’une erreur matérielle ne semble pouvoir être retenu. En consé-

quence, afin d’assurer la sécurité juridique de la procédure, il convient de retirer ce point particulier 

du projet de modification. 

2) de prendre en considération l’ensemble des observations suivantes : 

a) Modifications et suppressions des OAP sur les communes de La Couronne, Nersac, Saint-Mi-
chel, Saint-Yrieix-Sur-Charente : Il conviendrait de démontrer que ces modifications et suppres-
sions d’OAP n’ont pas d’impact sur la production de logements et ne remettent pas en cause 
l’équilibre du projet avec les documents cadres (SCoT, PLH), notamment en termes quantitatifs 
de production de logements. 

b) Rétrécissement des emplacements réservés D11 et D24, commune de l’Isle d’Espagnac (Points 
D1 et D2) : L’évolution des emplacements réservés aurait pu être regardée à l’échelle des 16 
communes du territoire du PLUi de GrandAngoulême et non à l’échelle d’une seule commune. 

c) Changement de zonage et modification de l’OAP B29 à La Couronne (Point C1) : le déclasse-

ment de ce secteur semble prématuré tant que l’acte de suppression de la zone d’aménagement 

concerté (ZAC) n’a pas été définitivement adopté. En effet, la modification du PLUi antérieure à 

une éventuelle suppression de la ZAC soulève l’incohérence des documents d’aménagement 

entre-deux sur ce secteur. Le périmètre de la zone 1AUZ ne peut pas non plus évoluer sans modi-

fication du périmètre de la ZAC en amont. Il conviendrait d’écarter cette évolution de la modifica-

tion du PLUi pour ne l’afficher qu’ultérieurement dans le cadre d’une nouvelle procédure actant 

de la suppression définitive de la ZAC. 
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d) Suppression de l’OAP B31 à La Couronne (Point F1) : Cette suppression ne modifie pas entière-

ment la destination des parcelles. Plusieurs d’entre elles, pour une surface d’un ensemble d’un 

seul tenant de plus de 4 000 m², demeurent en zone constructible UB du PLUi. Or, le document 

d’orientations et d’objectifs du SCoT dans sa prescription P10 fixe un seuil de 2 000 m² donnant 

obligation de réaliser des opérations d’aménagement d’ensemble pour les développements ur-

bains tant en extension qu’en réinvestissement pour les communes en première couronne. Dans 

un souci de compatibilité du PLUi avec le SCoT applicable, cet espace libre doit faire l’objet d’une 

modification d’OAP et non d’une suppression. 

e) Modification de l’OAP C28 à Nersac (point F1) : La modification de l’OAP a pour conséquence 

de diminuer le nombre de logements à l’hectare initialement affiché à 25 et ramené à 20. Le rap-

port de présentation expose que « les obligations liées à la nécessité d’aménager dans toutes les 

zones AU un îlot de fraîcheur non préexistant, conduisent à diminuer le nombre de logements à 

réaliser ». Il convient ici d’expliquer la source de ladite obligation à la création d’un îlot de fraî-

cheur ou s’il s’agit d’une recommandation. De plus, l’îlot de fraîcheur ne figure pas en tant que 

tel dans l’écriture de l’OAP modifiée. Il n’est donc pas possible de constater que cet îlot de fraî-

cheur impacte suffisamment la surface disponible à construire pour justifier la diminution de la 

densité de logements par hectare. 

f) Modification de l’OAP B53 à Ruelle-sur-Touvre (point G4) : En vue de la mise en œuvre du zéro 

artificialisation nette (ZAN) dans les futurs documents urbanisme, le maintien des fonds des par-

celles AO340 et AO342 dans l’OAP semble à privilégier pour permettre leur désenclavement et 

leur accessibilité même si ces dernières relèvent d’une maîtrise foncière privée. 

g) La suppression de l’OAP B65 à Saint-Michel (point H1) : Cette suppression soulève la question 

de la compatibilité du PLUi avec la prescription P10 du document d’orientations et d’objectifs du 

SCoT de l’Angoumois. En conséquence, cette OAP semble devoir être maintenue pour des raisons 

de compatibilité avec le SCoT. 

La communauté d’agglomération de Grand Angoulême a apporté les réponses suivantes aux obser-

vations formulées par les personnes publiques : 

- Chambre d’agriculture de La Charente 

L’évolution du secteur en question a été étudiée étroitement avec la commune, qui ne s’est 
pas orientée vers la solution de type BIMBy, préférant assurer la faisabilité de projets de ser-
vice à la personne (résidence séniors, résidence pour personnes autistes) sur son foncier 
communal. 

- Mairie de la Couronne : 

Le terme « liaison douce » sera explicité dans le corps de l’OAP B29 pour une meilleure com-
préhension par les administrés. 

- Mairie d’Angoulême : 

La liste des activités autorisées sera modifiée pour prendre en compte les demandes d’ajout 

de la collectivité. 
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Les autres remarques de la collectivité ne seront pas reprises, dans la mesure où elles figu-

rent dans le rapport de présentation de la procédure notifié aux PPA. 

- Ministère des Armées : 

Le dessin et les dispositions écrites de l’OAP l’OAP sectorielle - Quartier de l’Houmeau, Ar-
rière gare seront repris pour exclure tout accès aux voies, ainsi que toute construction ou 
installation. De même, le contour de la zone UMc sera repris dans le règlement graphique 
du PLUi, pour exclure la servitude au profit de l’armée. 
Par ailleurs, l’objet de la modification du PLUi partiel porte sur l’évolution du règlement écrit 
de la zone UEs : le fondement de la zone UEs ne peut être remis en question dans la mesure 
où elle est indispensable à la pérennité des activités sportives de l’ACFC et du SAXV. 

- Département de La Charente : 

La référence à la « route nationale (RN) 141 » sera corrigée par « route départementale (RD) 
941. Les autres points seront étudiés lors du projet. 
Quant au raccordement entre la sortie Est de l’OAP et la rue des Ecoles : cet élément sera à 
étudier par la commune avec les porteurs de projets d’aménagement. 

- SNCF Immobilier : 

Le texte sera corrigé dans le sens de la demande concernant l’OAP sectorielle - Quartier de 
l’Houmeau, Arrière gare. 
Par ailleurs, le dessin et les dispositions écrites de l’OAP seront repris pour exclure tout ac-
cès aux voies ferrées, comme initialement prévu dans le dossier en secteur D. 
Des réflexions sont encore à mener entre la Ville d’Angoulême et SNCF immobilier, les-
quelles pourront amener des ajustements à la suite de l’enquête publique 

- Préfecture de la Charente : 

1- Le zonage des zones urbaines a pris le parti de ne pas inscrire systématiquement les fonds 
de jardin contigus à un espace agricole ou naturel en zone urbaine pour ne pas créer des 
parcelles en drapeau avec une seconde construction en arrière-plan par rapport à la voie 
d’accès, mal intégrée dans les espaces bâtis car décrochée visuellement de ces derniers.  
La parcelle dont il est question présente une haie dense qui la sépare de l’espace agricole 
visuellement.  
Sa construction en fond de terrain ne présente donc pas les inconvénients exprimés ci-des-
sus et elle aurait dû être inscrite en zone urbaine.  
De plus contrairement à ce qui est avancé dans l’avis de la DDT, la situation de la parcelle 
AW220 n’est en aucun cas comparable à celle des parcelles attenantes au Sud classées en 
zone agricole.  

2a- La densité des logements affichée par hectare est une moyenne, qui est affinée pour 
être transposée dans chaque OAP, en fonction de la configuration et des spécificités propres 
à chaque terrain en prenant en compte les contraintes existantes (forte pente, zones hu-
mides ou inondables, boisements,…). L’aspect quantitatif ne peut pas primer sur le qualitatif 
et les impossibilités techniques.  
A noter que la compatibilité avec le SCoT n’a plus à être justifiée dans les documents d’urba-

nisme : depuis la loi SRU, aucun article du code de l’urbanisme n’impose de démontrer dans 

le PLUi la compatibilité avec les normes supérieures. 



 

21 

2b- Une réflexion globale sur les emplacements réservés est actuellement menée dans le 

cadre de l’élaboration du PLUi à l’échelle des 38 communes de l’agglomération de GrandAn-

goulême mais n’était pas assez aboutie pour être transposée dans cette modification du PLUi 

partiel. 

2c- La commune de La Couronne n’a pas souhaité supprimer prématurément la ZAC des 

Sables, pour éviter que des projets compromettant la future OAP ne soient déposés. La sup-

pression de la ZAC sera à l’ordre du jour du conseil municipal programmé mi-décembre 

2023. Ainsi, la suppression de la ZAC sera définitivement entérinée avant l’approbation de la 

modification n°4 du PLUi partiel programmée au conseil communautaire du 15 février 2024 

et son entrée en vigueur. 

2d- Si le SCoT prescrit des opérations d’ensemble sur les terrains de plus de 2 000 m² et des 

OAP, c’est pour rentabiliser le foncier dans la zone urbaine, et ne pas le laisser être dilapidé à 

l’occasion de construction sur de grandes parcelles. Les motivations de la suppression de 

l’OAP B31 vont exactement dans ce sens : le constat est fait qu’en raison d’un enclavement 

et d’un morcellement des terrains aucune opération d’ensemble incluant l’intégralité des 

parcelles en OAP n’est possible ; Il en résulte que c’est l’ensemble de la constructibilité de ce 

foncier qui se retrouve bloqué et aucune densification du tissu bâti ne peut se produire. 

Le fait de supprimer l’OAP rend de nouveaux possibles les opérations en BIMBy et donc la 

densification voulue par le SCoT. 

2e- Le règlement du PLUi a été modifié en janvier 2021 pour renforcer les dispositions con-

courant à une meilleure adaptation au dérèglement climatique : Il est obligatoire depuis lors 

de préserver ou d’aménager, quand il n’existe pas, un ilot de fraicheur pour toute opération 

d’aménagement en zone AU. Le règlement n’a pas fixé de superficie pour cet îlot de fraî-

cheur qui est à moduler selon la taille de l’opération et c’est la raison pour laquelle il n’est 

pas matérialisé physiquement dans l’OAP. 

Et si nombre de logements est ramené à 20, c’est en raison de la prise en compte, comme le 

SCoT le précise, la superficie aménageable déduction faite des espaces verts comme l’îlot de 

fraîcheur ou autres bassins de recueil des eaux pluviales. 

Une densité de 20 logements à l’hectare est donc parfaitement compatible avec une densité 

brute de 25 logements à l’hectare. 

2f- Le sujet est le même que celui de l’OAP B 31 (cf. : 2d ci-dessus) : 

L’inclusion des fonds de jardin dans le périmètre de l’OAP bloque toute opération d’en-

semble. 

Le terrain est en fait devenu inconstructible alors que l’objectif tant du SCoT que du PLUi est 

de le densifier. 

Cela est d’autant plus dommageable qu’un projet de construction de résidence service existe 

sur une très grande partie du terrain. La modification projetée permet de rendre possible ce 

projet et des opérations en BIMBy ultérieurement sur des parcelles non contraintes par une 

OAP. 

2g- Le rapport de présentation a démontré que le terrain subit des sujétions fortes qui ren-

dent impossible la réalisation de plusieurs constructions ce qui rendrait une OAP inutile. 
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IV/ AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE DE LA 
NOUVELLE AQUITAINE (MRAE) 

La communauté d’agglomération du GrandAngoulême a sollicité l’avis de la MRAE le 23 juin 2023 
sur son projet de modification n° 4 du PLUi partiel. 

Le 4 août 2023, la MRAE rendait un avis conforme en application du 2ème alinéa de l’article R 104-33 
du code de l’Urbanisme précisant l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environne-
mentale pour le projet présenté. 

Par délibération du 28 septembre 2023, le conseil communautaire de GrandAngoulême a décidé de 
suivre l’avis de la MRAE. 

 

V/ OBSERVATIONS RECUEILLIES LORS DE L’ENQUÊTE 

V-I/ Observations recueillies 

Quatre observations ont été faites sur le site mis en œuvre par la communauté d’agglomération de 
GrandAngoulême :  

- de M. VALLADE qui demande confirmation de la suppression de l’emplacement réservé n° 

ERC06 à Grand-Pontouvre.  
- de M. LOUX sollicitant le reclassement - en totalité ou en partie - de zone N en zone UhB de 

la  parcelle appartenant à GFA de Puygrelier et des Sicauds dont il est gérant. 
- de Mme NARDON qui souhaite également voir reclasser en constructible sa parcelle située 

au 8 route d’Antornac à Soyaux. 
- de Mme VANHOUTTE, habitant près de l’église de Linars, favorable aux énergies 

renouvelables qui s’interroge sur la possibilité de poser des panneaux photovoltaïques sur 
son habitation. 

Les copies de ces observations sont jointes au présent rapport. 

V.2) Analyse des observations recueillies 

Les quatre observations recueillies ne concernent pas la présente enquête publique :  
- pour les trois premières, en effet, les arrêtés de prescription de modification et d’ouverture 

de l’enquête déterminent précisément les points devant faire l’objet de la modification du 
PLUi partiel ; aucun des lieux faisant l’objet d’une réclamation ou interrogation de la part de 
ces trois personnes n’est cité dans ces arrêtés. 

- Pour la quatrième, relative au PDA de l’église de Linars, le commissaire enquêteur l’analyse 
plutôt comme une demande de renseignement à propos des règles de constructibilité en 
secteur Bâtiments de France que comme une observation portant sur l’objet de 
l’instauration des PDA. 
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V.3) Synthèse des observations recueillies et avis du maitre d’ouvrage 

Vu la teneur des observations recueillies, le commissaire enquêteur n’en a pas rédigé de synthèse 
et n’a pas, d’un commun accord, sollicité le maitre d’ouvrage pour avoir son avis sur ces 
observations. 

 

 

 

Fait à Saintes, le 16 décembre 2023 

Par le commissaire enquêteur soussigné 

                
  P. BERTHET 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

- Les trois registres d’enquête publique : La Couronne, Ruelle-Sur-Touvre, GrandAngoulême ; 

- Copie des observations du public par internet sur le site de GrandAngoulême ; 

- Certificats d’affichage effectués et copie des parutions de presse ; 

- Copie des réponses des Mairies de Linars, Magnac-sur-Touvre, Ruelle-sur-Touvre et Saint-Mi-

chel consultées sur les PDA. 
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Enquête Publique GrandAngoulême <enquetepublique.grandangouleme@gmail.com>

à Monsieur le Commissaire-enquêteur
1 message

vallade.daniel <vallade.daniel@orange.fr> 20 novembre 2023 à 11:25
Répondre à : "vallade.daniel" <vallade.daniel@orange.fr>
À : enquetepublique.grandangouleme@gmail.com

Monsieur le commissaire-enquêteur

Dans le cadre de l'enquête publique en cours pourriez-vous me confirmer la prise en
compte de la suppression de l'emplacement réservé N° ERC06 sis à hauteur des N° 15
& 17 Rue des ANGLADES, 16160 GOND-PONTOUVRE et me préciser le délai
prévisible pour la mise à jour résultante des documents graphiques du PLUi ?

Cette suppression parmi d'autres avait été présentée au conseil municipal du 10
décembre 2021 de la commune dont vous voudrez bien trouver copie en pièce-jointe.

Dans l'attente de votre réponse recevez Monsieur mes sincères remerciements.

D.VALLADE / 06.10.62.56.31

ERC6 - Suppression 10-12.2021-.jpg
467K

https://www.google.com/maps/search/Rue+des+ANGLADES,+16160+GOND-PONTOUVRE?entry=gmail&source=g
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18bec437ad88f64b&attid=0.1&disp=inline&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18bec437ad88f64b&attid=0.1&disp=inline&safe=1&zw




Enquête Publique GrandAngoulême <enquetepublique.grandangouleme@gmail.com>

Demande de reclassement - La Couronne - Parcelle ZK 0055
1 message

ph.loux@free.fr <ph.loux@free.fr> 4 décembre 2023 à 16:40
À : enquetepublique.grandangouleme@gmail.com

A l'attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je viens de prendre connaissance de l'enquête publique en cours dont une partie de l'intitulé est ci-dessous:

"la modification n°4 du PLUi partiel de GrandAngoulême permettant de faire évoluer les règlements écrit et graphique,
les orientations d’aménagement et de programmation, les emplacements réservés pour favoriser la faisabilité des
projets sur les communes concernées, corriger et mettre à jour ledit PLUi."

A ce titre, et tant que gérant du GFA de Puygrelier et des Sicauds - propriétaire de cette parcelle - je sollicite le
déclassement - en totalité ou en partie - de zone N en zone UhB de la dite parcelle.

Je suis à votre disposition pour tout renseignements complémentaires.
Bonne réception.

P.LOUX

07 67 40 70 44

ZK 0055.png
476K

https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c357d685131c0c&attid=0.1&disp=inline&safe=1&zw
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Enquête Publique GrandAngoulême <enquetepublique.grandangouleme@gmail.com>

Enquête publique - LINARS Eglise
Armelle Vanhoutte <vanhoutte.armelle@gmail.com> 5 décembre 2023 à 09:58
À : enquetepublique.grandangouleme@gmail.com

Bonjour,

J’habite aux abords de l’église de Linars.
Je suis favorable au développement des énergies renouvelables.
Je veux pouvoir, malgré le périmètre de l’église, installer des panneaux photovoltaïques. Ils nous sont refusés depuis
20 ans. L’urgence climatique et la flambée des prix de l’énergie nous font penser que ce serait un investissement
rentable et respectueux.
Merci de m’avoir lu
Armelle VANHOUTTE



Enquête Publique GrandAngoulême <enquetepublique.grandangouleme@gmail.com>

Tr : demande révision PLUI
Stéphanie NARDON <snardon@hotmail.fr> 6 décembre 2023 à 10:47
À : "enquetepublique.grandangouleme@gmail.com" <enquetepublique.grandangouleme@gmail.com>

De : stephanie.nardon <stephanie.nardon@mairie-soyaux.fr>
Envoyé : mercredi 6 décembre 2023 10:41
À : snardon@hotmail.fr <snardon@hotmail.fr>
Objet : demande révision PLUI
 
Madame, Monsieur
 
Je  me permets de revenir vers vous une nouvelle fois afin de demander la requalification de
mon terrain en terrain constructible. Ce terrain qui a reçu un permis de construire en 2014 et
que j’ai fait borné s’est vu requalifie lors de la révision du PLUI.
 
Je sollicite par la présente la requalification en terrain constructible de la parcelle   AH 454     
située au 8 route d’Antornac à Soyaux afin de pouvoir construire à titre personnel une maison
d’habitation.
Je gardais ce terrain en vue de me constituer une rentrée d’argent supplémentaire loirs de ma
retraite.
Ma situation financière actuelle  ne m’a pas permis de construire une rampe d’accès nécessaire
à la vente de mon terrain
C’est en partie la raison pour laquelle il n’est pas vendu à ce jour.
J’espère que vous apporterez une réponse favorable à ma demande mon terrain ayant toujours
été constructible et « tant la seule maison impactée par la révision du PLUI.
 
Je vous remercie par avance de l’intérêt que vous porterez à ma demande et vous prie
d’agréer, Madmae, Monsieur, mes sincères salutations.
 
 
Mme NARDON

5 pièces jointes

certificat d urbanisme.pdf
180K
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3295K

mailto:stephanie.nardon@mairie-soyaux.fr
mailto:stephanie.nardon@mairie-soyaux.fr
mailto:snardon@hotmail.fr
mailto:snardon@hotmail.fr
https://www.google.com/maps/search/8+route+d%E2%80%99Antornac?entry=gmail&source=g
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.1&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.1&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.2&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.2&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.3&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.3&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.4&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.4&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.5&disp=attd&safe=1&zw
https://mail.google.com/mail/u/1/?ui=2&ik=35acbe8194&view=att&th=18c3e865d7aebb91&attid=0.5&disp=attd&safe=1&zw














































 Annonces légales 

Communauté d’agglomération de GrandAngoulême

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
Élaboration des Périmètres Délimités des Abords (PDA) 

de l’église Saint-Pierre à Linars, de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre,  
de l’église Saint-Vincent et du Moulin du Verger à Puymoyen,  

de la fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre, de l’église Saint-Michel à Saint-Michel  
et modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) partiel  

de GrandAngoulême 

Le Président de GrandAngoulême a prescrit l’ouverture d’une enquête 
publique unique portant sur l’élaboration de cinq Périmètres Délimités des 
Abords consistant à remplacer les périmètres de 500 mètres autour des 
monuments historiques précités et sur la modification n°4 du PLUi partiel de 
GrandAngoulême permettant de faire évoluer les règlements écrit et graphique, 
les orientations d’aménagement et de programmation, les emplacements 
réservés pour favoriser la faisabilité des projets sur les communes concernées, 
corriger et mettre à jour ledit PLUi.
Suite à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) du 4 
août 2023, la modification n°4 du PLUi partiel n’est pas soumise à évaluation 
environnementale.
L’enquête publique unique se déroulera du mardi 7 novembre 2023 à 9 heures 
au vendredi 8 décembre 2023 à 18 heures, soit une durée de 31 jours 
consécutifs.
Le président du Tribunal administratif de Poitiers a désigné M. Philippe BERTHET 
en qualité de commissaire enquêteur titulaire et Mme Esmeralda TONICELLO en 
qualité de commissaire enquêtrice suppléante.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera 
mis à la disposition du public, aux jours et heures habituels d’ouverture, au 
service Planification de GrandAngoulême, 139 rue de Paris - 16000 Angoulême 
et en mairies de La Couronne et de Ruelle-sur-Touvre, également lieux de 
permanence.
Le dossier sera également consultable sur le site internet de GrandAngoulême : 
www.grandangouleme.fr (accueil).
Durant toute l’enquête publique, le public pourra consigner ses observations 
et propositions dans les registres ouverts à cet effet au service Planification 
de GrandAngoulême, et en mairies de La Couronne et de Ruelle-sur-Touvre, 
ou les adresser :
-  par écrit, au siège de l’enquête, à l’attention du commissaire enquêteur  : 

Communauté d’agglomération de GrandAngoulême, Enquête publique unique 
PDA-M4, 25 bd Besson Bey 16023 Angoulême Cedex

-  par courriel, à l’attention du commissaire enquêteur, à enquetepublique.
grandangouleme@gmail.com

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public, sans rendez-
vous, aux dates et heures suivantes :
-  Le mardi 7 novembre 2023 de 9 heures à 12 heures 

Mairie de La Couronne
-  Le mercredi 22 novembre 2023 de 14 h 30 à 17 h 30 

Mairie de Ruelle-sur-Touvre
-  Le vendredi 8 décembre 2023 de 15 h à 18 heures - Service Planification  

de GrandAngoulême - 139 rue de Paris - 16000 Angoulême
Les contributions écrites transmises par voie postale, les contributions écrites 
et orales du public formalisées pendant les permanences du commissaire 
enquêteur seront consultables au service Planification de GrandAngoulême et 
les courriels reçus pendant la période de l’enquête publique, sur le site internet 
de GrandAngoulême.
A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront clos par le commissaire 
enquêteur qui dispose d’un mois pour transmettre son rapport et ses 
conclusions motivées au Président de GrandAngoulême. Ces documents seront 
consultables au service planification de GrandAngoulême, sur le site internet 
de GrandAngoulême et en mairies de La Couronne et de Ruelle-sur-Touvre, 
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Au terme de l’enquête publique, le conseil communautaire de GrandAngoulême 
pourra approuver la procédure. Le dossier sera adapté en tant que de besoin 
pour tenir compte des avis des personnes publiques associées, des remarques 
du public et des conclusions du commissaire enquêteur. Les PDA feront 
l’objet d’un arrêté du Préfet de Région et seront annexés au PLUi partiel de 
GrandAngoulême.
Cet avis est affiché au siège de GrandAngoulême, en mairies des 16 
communes concernées par le PLUi et en plusieurs lieux concernés par 
les présentes modifications, quinze jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête publique et pendant toute sa durée. Les informations relatives 
à ce dossier peuvent être demandées auprès du service 
planification de GrandAngoulême au 05.86.07.70.47 ou par courriel  : 
enquetepublique.grandangouleme@gmail.com

Préfecture de la Charente

RAPPEL D’OUVERTURE  
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière  
sur le territoire des communes  

d’Aussac-Vadalle et de Nanclars (16)

Il est rappelé que par arrêté en date du 17 juillet 2023 modifié, la préfète de la Charente a prescrit, 
conformément à la réglementation en vigueur, l’ouverture d’une enquête publique d’une durée de 31 jours, 
soit du mardi 17 octobre 2023 à 9 h au jeudi 16 novembre 2023 à 17 heures inclus, en vue d’autoriser 
le renouvellement et l’extension d’une carrière sur les communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars (16). 
Le maître d’ouvrage est la société CDMR dont le siège social est situé à Champblanc, 2 route des Etangs 
à Cherves-Richemont (16370). 
Toute personne pourra demander des informations sur le dossier au numéro de téléphone suivant : 
06.64.30.94. 83 - Mme Juliette CHAUVIÈRE - juliette.chauviere@groupegarandeau.com 
Le président du Tribunal Administratif de Poitiers a désigné, M. Gilbert GERMANEAU, technicien supérieur 
principal de la fonction publique en retraite, commissaire enquêteur titulaire et Mme Esmeralda TONICELLO, 
formatrice et conseillère en relations sociales, commissaire enquêteur suppléant.
Pendant cette période, le dossier d’enquête, comprenant notamment l’étude d’impact relative au projet 
et l’avis de l’autorité environnementale, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et 
paraphés par le commissaire enquêteur, seront déposés en mairies d’Aussac-Vadalle et de Nanclars. 
Le public pourra, dans ces lieux aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux, prendre 
connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions sur les registres ouverts à cet effet.  
Un poste informatique est installé dans le hall de la préfecture au 7 rue de la préfecture à Angoulême afin de 
permettre un accès gratuit au dossier pendant les jours et heures d’ouverture du public. 
Les observations pourront être adressées soit par voie postale au commissaire enquêteur M. Gilbert 
GERMANEAU à la mairie d’Aussac-Vadalle - 61 rue de la République (16560), siège de l’enquête, soit par 
voie électronique à l’adresse suivante : pref-carriere-aussac-nanclars@charente.gouv.fr 
et ceci jusqu’au jeudi 16 novembre 2023 à 17 heures inclus.
Les documents relatifs à l’enquête, les observations transmises par voie électronique seront publiés sur le 
site de la préfecture de la Charente : www.charente.gouv.fr (rubrique : Actions de l’Etat - environnement - 
chasse - DUP-ICPE-IOTA /Aussac-Vadalle)
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations de la 
manière suivante : 
Mairie de Nanclars
- mardi 17 octobre 2023 de 9 h à 12 heures 
- samedi 28 octobre 2023 de 9 h à 12 heures 
- jeudi 9 novembre 2023 de 9 h à 12 heures
Mairie d’Aussac-Vadalle 
- samedi 21 octobre 2023 de 9 h à 12 heures  
- jeudi 2 novembre 2023 de 14 h à 17 heures 
- jeudi 16 novembre 2023 de 14 h à 17 heures 
Le commissaire enquêteur peut, après information de l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête, 
prolonger celle-ci pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu’il décide d’organiser une 
réunion d’information et d’échange avec le public durant cette période de prolongation de l’enquête.  
Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin 
de l’enquête, dans les conditions prévues au I de l’article L. 123-10. 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la 
Préfecture de la Charente et dans les mairies précitées. Ils seront publiés sur le site internet de la préfecture 
à l’adresse suivante : www.charente.gouv.fr (rubrique Actions de l’Etat - Environnement Chasse - DUP-ICPE-
IOTA/Aussac-Vadalle) et mis à la disposition du public pendant un an. 
La décision d’autorisation ou de refus sera prise par arrêté de la préfète de la Charente.

Commune d’Aigre

EXTRAIT DE LA DÉLIBÉRATION 2023-06-06  
DU 12 JUILLET 2023

Le Maire Informe le Conseil municipal que les sections de commune sont des portions de territoire communal
possédant à titre permanent et exclusif des biens ou des droits distincts de ceux de la commune. Ces biens
ou droits peuvent être mobiliers ou immobiliers, corporels ou incorporels, productifs de revenus ou non selon
l’article L2411-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).
Le Maire Présente au Conseil municipal, les biens de sections existants sur la commune :
Parcelle 411 A 0297 (ancien lavoir) appartenant à Section des granges Mairie de Villejésus
Parcelle 411 E 0015 (puits) appartenant à Section Mairie de Villejésus
Le Maire Indique que l’article L2411-12-1 du code général des collectivités territoriales prévoit le transfert 
des biens de section aux collectivités locales. Il n’existe plus de membres de la section de commune. Le 
Maire propose au Conseil Municipal de transférer les parcelles énumérées ci-dessus à la commune nouvelle 
d’Aigre après avis de Madame la Préfète de la Charente.
Le Maire propose au Conseil Municipal de transférer les parcelles énumérées ci-dessus à la commune 
nouvelle d’Aigre après avis de Madame la Préfète de la Charente.
Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte de transférer à la commune nouvelle
d’Aigre les biens de section sus-désignés.

 Annonces administratives

 

ALANN
SCI au capital de 9 146,83 €
Siège social : LE CLOS DE 

TRAPE
16380 MARTHON

RCS ANGOULEME 422 816 595

DISSOLUTION
L’assemblée générale extraordinaire du 02/10/2023 
a décidé la dissolution volontaire de la société à 
compter du 31/10/2023. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur Monsieur 
ROUSSELOT ALAIN PIERRE GERMAIN, demeu-
rant 10 IMPASSE DU PUITS, CHEZ TRAPE, 16380 
MARTHON et a fixé le siège de la liquidation chez 
le liquidateur.
C’est à cette adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liqui-
dation sera effectué au greffe du Tribunal de com-
merce ANGOULEME.

Alain ROUSSELOT
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Catana Group ................             6,40          +1,27         +8,66 
Cerinnov Group..............             2,82          +5,22     +147,80 
Eaux de Royan...............           83,50            0,00         +1,21 
Fountaine Pajot .............         105,50           -1,86          -5,62 
i.Ceram ..........................             2,70        +27,36        -73,53 
Legrand .........................           84,80          +3,11       +13,34 
LVMH..............................         714,40          +1,55         +5,07 
Pernod Ricard................         174,35          +1,25          -5,11 
Remy Cointreau.............         113,35          +1,30        -28,08 

SÉANCE DU JEUDI 09 NOVEMBRE 2023

Indices Euronext
Dernier € %Var. %31/12

Cac Next20                           10 403,46         +0,89          -0,32 
SBF 120                                  5 395,94         +1,13         +8,50 
Cac All Tradable                     5 278,76         +1,13         +8,30 
Cac Large 60                          7 659,32         +1,12         +9,24 
Cac Mid & Small                  12 736,01         +1,33          -4,71 
Cac Mid60                            13 081,97         +1,32          -3,44 

Euronext
Dernier € %Var. %31/12

ABC Arbitrage 4,75 +0,96 -26,43 
Abionyx Pharma 1,19 -2,13 -30,78 
Abivax 9,90 +1,43 +60,19 
AB Science 2,60 +5,26 -63,33 
Accor 30,18 +0,73 +29,25 
ADP 111,50 +0,63 -10,94 
Airbus Group 127,86 -1,93 +15,17 
Air France - KLM 12,43 +0,18 +0,96 
Air Liquide 166,12 +1,65 +25,47 
ALD 6,30 +1,37 -41,45 
Alstom 13,88 +1,43 -39,20 
Altamir 24,60 0,00 -4,65 
Altarea 70,80 +1,58 -43,90 
Alten 121,00 +2,28 +3,60 
Amplitude Surgical 3,30 0,00 +0,61 
Amundi 53,40 +1,81 +0,75 
Antin Infrastr. Partners 11,20 +3,80 -44,83 
Aperam 27,81 +2,89 -5,70 
Aramis Group 3,91 +0,26 -6,90 
Arcelor Mittal SA 20,96 -1,67 -14,71 
Argan 68,90 +2,07 -9,10 
Arkema 90,20 +3,23 +7,53 
Artmarket.Com 5,74 -0,35 -19,15 
Assystem 40,50 0,00 -0,25 
Atos 6,64 +0,30 -26,28 
Axa 27,68 -0,13 +6,24 
Axway Software 23,20 -0,43 +39,34 
Bains Mer Monaco 104,00 0,00 +23,52 
Bassac 41,50 +4,27 -13,36 

Believe 9,77 +1,24 +0,77 
Beneteau 11,28 -5,21 -20,23 
Bic 61,60 +1,82 -3,67 
BigBen Interactive 3,19 +10,02 -45,65 
bioMerieux 93,48 +0,37 -4,53 
BNP Paribas 56,09 -0,02 +5,33 
Boiron 41,92 +2,75 -17,32 
Bollore 5,33 +1,04 +2,11 
Bonduelle 10,20 +1,19 -23,77 
Bouygues 33,92 +0,68 +20,97 
Bureau Veritas 22,43 +1,04 -8,86 
Burelle 420,00 0,00 -11,21 
Capelli 4,92 +1,44 -61,11 
Cap Gemini 173,25 +0,96 +11,09 
Carmila 14,24 +1,71 +6,75 
Carrefour 17,00 -1,02 +8,70 
Casino Guichard 1,00 -1,58 -89,81 
Cegedim 18,42 -0,43 +25,18 
CGG 0,67 +0,30 +11,28 
Christian Dior 692,50 +0,73 +1,69 
Cie des Alpes 13,82 -0,43 -3,89 
Clariane SE 3,73 +3,15 -63,16 
Coface 11,75 +0,86 -3,21 
Colas 174,00 0,00 +48,72 
Covivio 43,16 +0,84 -22,16 
Covivio Hotel 16,50 -1,20 +11,49 
Credit Agricole 11,72 0,00 +19,21 
Danone 57,38 +0,83 +16,55 
Dassault Aviation 182,70 -0,11 +15,49 
Dassault Systèmes 40,68 +1,59 +21,45 
Deezer 2,57 -0,97 -12,13 
Derichebourg 4,35 +3,62 -21,16 
Edenred 49,66 +0,77 -2,40 
Eiffage 86,66 -0,39 -5,72 
Elect De Strasb 95,40 +0,21 -4,41 
Elior Group 1,85 +3,13 -44,06 
Elis 16,65 +1,46 +20,48 
Engie 15,31 +1,12 +14,33 
Eramet 67,75 +1,42 -19,20 
EssilorLuxottica 175,44 +0,83 +3,69 

Esso 54,35 -0,82 +15,15 
Eurazeo 55,85 +0,99 -3,87 
Euroapi 5,27 +1,86 -61,96 
Eurofins Scientif. 51,36 +0,78 -23,42 
Euronext 71,45 +2,51 +3,31 
Euro Ressources 3,35 +0,30 +13,95 
Eutelsat Comm. 4,41 +4,41 -36,67 
Exclusive Networks 16,84 +2,31 -6,86 
Exel Industries 42,80 -1,61 -21,32 
FDJ 31,56 +1,41 -16,02 
Fnac Darty 24,78 +2,82 -28,05 
Fonciere Inea 37,80 -0,53 -8,92 
Foncière Lyonnaise 64,00 +0,95 -24,17 
Forvia 16,43 -2,06 +16,24 
Gaumont 97,00 +0,52 -8,49 
Gecina 97,70 +1,35 +2,68 
Genfit 3,18 +2,58 -19,86 
Gensight Biologics 0,56 -6,67 -83,34 
Getlink 15,55 +0,13 +3,84 
Groupe Partouche 18,80 +0,27 -13,76 
GTT 120,60 +0,67 +20,84 
Guerbet 17,08 +0,47 +0,71 
Haulotte Group 2,54 +4,10 -26,70 
Hermes Intern. 1 874,60 +1,27 +29,73 
Icade 32,00 +0,82 -20,48 
IDI 62,20 -0,64 +26,42 
ID Logistics Group 252,00 -0,40 -5,97 
Imerys 24,76 +1,39 -31,87 
Inter Parfums 46,15 -0,86 -8,69 
Inventiva 3,52 -2,22 -21,34 
Ipsen 108,00 0,00 +7,46 
Ipsos 47,90 +1,66 -18,12 
Jacques Bogart 7,00 0,00 -24,89 
Jacquet Metals 16,20 +4,38 -3,11 
JC Decaux SA 16,41 +5,53 -7,39 
Kaufman & Broad 26,05 +0,58 -5,10 
Kering 406,65 +0,84 -14,48 
Klepierre 22,64 +0,09 +5,16 
L'Oreal 419,00 +0,85 +25,60 
Lagardere S.A 18,96 +1,94 -5,39 
Laurent-Perrier 119,50 +0,42 -10,82 
LDC 131,00 -1,13 +21,86 
Lectra 27,10 +1,69 -23,01 
Legrand 84,80 +3,11 +13,34 
LVMH 714,40 +1,55 +5,07 
M6-Metropole TV 12,16 +2,01 -20,78 
Maat Pharma 8,26 +0,73 +3,25 
Maisons du Monde 5,28 +9,09 -55,06 
Manitou Bf 20,50 +1,49 -17,34 
Mauna Kea Tech 0,43 -0,58 +3,98 
Maurel Et Prom 5,97 +4,28 +48,58 
Mercialys 8,25 +0,18 -15,61 

Mersen 33,10 +1,85 -8,51 
Michelin 28,57 +0,81 +10,24 
Nacon 1,60 +6,37 -38,38 
Neoen 25,40 +1,28 -26,85 
Neurones 36,90 +0,14 -5,99 
Nexans 66,65 +1,91 -21,08 
Nexity 13,96 +4,26 -46,43 
Nicox 0,45 -1,44 -60,22 
NRJ Group 6,96 +3,88 +2,65 
Odet (Financ) 1 376,00 +2,08 -1,01 
Orange 11,03 +0,55 +18,82 
Orege 0,47 +15,76 -8,91 
OVH 7,51 +3,66 -53,04 
Parrot 2,55 +1,19 -41,24 
Pernod Ricard 174,35 +1,25 -5,11 
Peugeot Invest 94,40 +0,43 +6,07 
Pierre Vacances 1,27 -0,63 +17,81 
Plast.Val Loire 2,60 0,00 -21,69 
Plastic Omnium 11,73 -2,17 -13,62 
Poujoulat 18,75 +0,54 -32,55 
Prodways 1,00 -3,29 -69,79 
Publicis Groupe SA 72,30 +0,84 +21,68 
Quadient 19,80 +0,51 +43,79 
Rallye 0,19 -27,46 -92,96 
Ramsay Santé 20,60 0,00 +12,57 
Remy Cointreau 113,35 +1,30 -28,08 
Renault 34,12 +0,72 +9,08 
Rexel 20,04 +2,01 +8,68 
Robertet 800,00 +2,56 -4,42 
Roche Bobois 41,30 +1,72 +16,34 
Rubis 21,62 +1,98 -12,11 
Safran 153,50 +0,74 +31,29 
Saint Gobain 54,49 +2,56 +19,36 
Samse 171,00 -0,29 -8,80 
Sanofi 86,08 -0,06 -4,19 
Sartorius Sted Bio 190,45 +2,06 -37,04 
Savencia 55,00 -1,08 -5,82 
Schneider Electric 163,36 +8,26 +24,97 
Scor SE 28,01 -0,46 +30,34 
Seb 98,60 +1,02 +26,01 
Seche Environnem. 108,00 +1,89 +20,27 
SES Imagotag 102,80 -0,19 -15,74 
ShowroomPrivé 1,06 +0,38 -36,86 
SMCP 3,89 +1,83 -40,14 
Societe Generale 21,39 -0,14 -8,90 
Sodexo 99,80 +0,93 +11,53 
Soitec 161,10 +1,19 +5,40 
Solocal Group 0,10 -1,31 -83,92 
Solutions 30 SE 2,12 +14,29 +24,27 
Sopra Steria Group 179,30 +0,96 +26,98 
SPIE 26,24 +1,55 +7,72 
Stef 105,20 +0,57 +16,11 

Stellantis NV 18,14 -1,00 +36,67 
Stmicroelectronics 38,56 +0,68 +16,87 
Technip Energies 21,73 +2,40 +48,13 
Teleperformance 128,00 +0,83 -42,63 
TF1 6,86 +0,96 -4,19 
TFF Group 41,60 +1,22 +2,21 
Thales 137,10 -0,22 +14,93 
Thermador Groupe 72,50 +1,68 -15,89 
Tikehau Capital 19,96 +0,81 -17,69 
TotalEnergies 61,36 +0,95 +4,62 
Tour Eiffel 12,80 +0,79 -39,05 
Transgene 1,51 +0,26 -8,69 
Trigano 135,30 +3,52 +6,20 
Ubisoft Entert 29,52 +3,40 +11,78 
UMG 23,79 +0,25 +5,69 
Unibail-Rodamco Westfield 50,90 +1,15 +4,67 
Union Fin.France 20,90 0,00 -0,95 
Valeo 12,84 -4,25 -23,14 
Vallourec 12,24 +0,04 -0,24 
Valneva 6,31 +4,33 +1,32 
Vantiva 0,13 +1,40 -36,51 
Veolia Environ. 26,90 +2,55 +12,08 
Verallia 33,10 +3,12 +4,48 
Verimatrix 0,42 -0,48 -46,39 
Viel Et Compagnie 8,12 -0,25 +37,63 
Vinci 106,56 +0,85 +14,22 
Vivendi 8,72 +0,53 -2,13 
Voltalia 9,20 +5,75 -46,07 
Vranken-Pommery 15,05 -1,63 -10,42 
Wendel 75,50 +1,68 -13,42 
Worldline 13,74 +5,65 -62,40 
X-Fab 9,25 +1,26 +39,83 

Valeurs locales
Dernier € %Var. %31/12

Marché de l’or

Lingot de 1 KG                    57 830,00           0,00         +4,25 
Pce 10 USD                              900,00           0,00            0,00 
Pce 10 florins holl.                   389,90           0,00         +9,83 
Pce 20 USD                           2 000,00           0,00       +11,72 
Pce 20 F (Napoléon)                356,90          -2,14         +4,42 
Pce 50 pesos mex.               2 175,50          -1,02          -3,31 
Pce Suisse 20 F                       355,00          -0,06         +3,20 
Souverain                                 440,00          -1,37         +1,15 

Dernier € %Var. %31/12

CAC 40

+1,13 %

7 113,66 pts

Euro/Dollar
+0,10 % 1,0715 $

Euro/Livre
+0,10 % 0,8721 £

Brent

+1,88%

81,21 $

Palmarès 
Les plus fortes hausses 

Dernier € %Var. %31/12

Orpea                                           1,40        +43,73        -77,24 
Latecoere                                    0,12        +33,33       +31,96 
Crosswood                                  9,95        +18,45       +36,30 
Orege                                           0,47        +15,76          -9,69 
Solutions 30                                2,12        +14,29       +24,27 

Palmarès 
Les plus fortes baisses 

Dernier € %Var. %31/12

Rallye                                          0,19         -27,46        -92,96 
Aures Technologies                    2,20         -15,71        -77,08 
Geneuro                                       0,99           -9,36        -34,13 
Gensight Biologics                      0,56           -6,67        -83,34 
Hotels De Paris                           2,90           -6,45     +156,64

Retrouvez notre rubrique
sur le site  
du journalBOURSE

Achat 
vente OR
Paiement immédiat

Bijouterie Bordeaux • www.occmp.com • 05 56 79 07 45
Transaction soumise à la taxe forfaitaire sur les métaux précieux. Paiement en espèces non autorisé. Interdit aux mineurs. Carte d’identité à produire lors de la vente d’or.

Communauté d’agglomération de GrandAngoulême

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
Élaboration des Périmètres Délimités des Abords (PDA) 

de l’église Saint-Pierre à Linars, de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre,  
de l’église Saint-Vincent et du Moulin du Verger à Puymoyen,  

de la fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre, de l’église Saint-Michel à Saint-Michel  
et modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) partiel  

de GrandAngoulême 

Le Président de GrandAngoulême a prescrit l’ouverture d’une enquête 
publique unique portant sur l’élaboration de cinq Périmètres Délimités des 
Abords consistant à remplacer les périmètres de 500 mètres autour des 
monuments historiques précités et sur la modification n°4 du PLUi partiel de 
GrandAngoulême permettant de faire évoluer les règlements écrit et graphique, 
les orientations d’aménagement et de programmation, les emplacements 
réservés pour favoriser la faisabilité des projets sur les communes concernées, 
corriger et mettre à jour ledit PLUi.
Suite à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) du 4 
août 2023, la modification n°4 du PLUi partiel n’est pas soumise à évaluation 
environnementale.
L’enquête publique unique se déroulera du mardi 7 novembre 2023 à 9 heures 
au vendredi 8 décembre 2023 à 18 heures, soit une durée de 31 jours 
consécutifs.
Le président du Tribunal administratif de Poitiers a désigné M. Philippe BERTHET 
en qualité de commissaire enquêteur titulaire et Mme Esmeralda TONICELLO en 
qualité de commissaire enquêtrice suppléante.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera 
mis à la disposition du public, aux jours et heures habituels d’ouverture, au 
service Planification de GrandAngoulême, 139 rue de Paris - 16000 Angoulême 
et en mairies de La Couronne et de Ruelle-sur-Touvre, également lieux de 
permanence.
Le dossier sera également consultable sur le site internet de GrandAngoulême : 
www.grandangouleme.fr (accueil).
Durant toute l’enquête publique, le public pourra consigner ses observations 
et propositions dans les registres ouverts à cet effet au service Planification 
de GrandAngoulême, et en mairies de La Couronne et de Ruelle-sur-Touvre, 
ou les adresser :
- �par écrit, au siège de l’enquête, à l’attention du commissaire enquêteur  : 

Communauté d’agglomération de GrandAngoulême, Enquête publique unique 
PDA-M4, 25 bd Besson Bey 16023 Angoulême Cedex

- �par courriel, à l’attention du commissaire enquêteur, à enquetepublique.
grandangouleme@gmail.com

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public, sans rendez-
vous, aux dates et heures suivantes :
- �Le mardi 7 novembre 2023 de 9 heures à 12 heures 

Mairie de La Couronne
- �Le mercredi 22 novembre 2023 de 14 h 30 à 17 h 30 

Mairie de Ruelle-sur-Touvre
- �Le vendredi 8 décembre 2023 de 15 h à 18 heures - Service Planification  

de GrandAngoulême - 139 rue de Paris - 16000 Angoulême
Les contributions écrites transmises par voie postale, les contributions écrites 
et orales du public formalisées pendant les permanences du commissaire 
enquêteur seront consultables au service Planification de GrandAngoulême et 
les courriels reçus pendant la période de l’enquête publique, sur le site internet 
de GrandAngoulême.
A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront clos par le commissaire 
enquêteur qui dispose d’un mois pour transmettre son rapport et ses 
conclusions motivées au Président de GrandAngoulême. Ces documents seront 
consultables au service planification de GrandAngoulême, sur le site internet 
de GrandAngoulême et en mairies de La Couronne et de Ruelle-sur-Touvre, 
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Au terme de l’enquête publique, le conseil communautaire de GrandAngoulême 
pourra approuver la procédure. Le dossier sera adapté en tant que de besoin 
pour tenir compte des avis des personnes publiques associées, des remarques 
du public et des conclusions du commissaire enquêteur. Les PDA feront 
l’objet d’un arrêté du Préfet de Région et seront annexés au PLUi partiel de 
GrandAngoulême.
Cet avis est affiché au siège de GrandAngoulême, en mairies des 16 
communes concernées par le PLUi et en plusieurs lieux concernés par 
les présentes modifications, quinze jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête publique et pendant toute sa durée. Les informations relatives  
à ce dossier peuvent être demandées auprès du service  
planification de GrandAngoulême au 05.86.07.70.47 ou par courriel  :  
enquetepublique.grandangouleme@gmail.com

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Projet de révision allégée n°1  

du plan local d’urbanisme (PLU)  
de la commune de ruffec 

Par arrêté, le Président de la Communauté de Communes (CC) Val de Charente a ordonné l’ouverture de 
l’enquête publique relative au projet de révision allégée n°1 du PLU de la commune de Ruffec, pour une 
durée de 16 jours, du 27 novembre 2023 au 12 décembre 2023 inclus.
M. Patrice LAMANT, demeurant à Confolens, est désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision 
du Tribunal administratif de Poitiers en date du 19 septembre 2023.
Le dossier soumis à enquête publique sera consultable : 
- au siège de la CC Val de Charente, aux heures et jours d’ouverture habituelle,
- à la mairie de Ruffec, aux heures et jours d’ouverture habituelle, 
- sur un poste informatique mis à disposition en mairie de Ruffec, aux heures et jours d’ouverture habituelle, 
- sur les sites internet de la CC Val de Charente (https://www.ccvaldecharente.fr/) et de la commune de 
Ruffec (http://www.mairie-ruffec.fr/).
Chacun pourra prendre connaissance du dossier d’enquête publique et consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions sur les registres ouverts à cet effet mis à disposition au siège de la 
CC Val de Charente et en mairie de Ruffec. Les observations, propositions et contre-propositions peuvent 
également être adressées, par écrit, à M. le Commissaire enquêteur au siège de la CC Val de Charente,  
9 boulevard des Grands Rocs, Ruffec (16700) ou par voie électronique à : urbanisme@ccvaldecharente.fr.
M. le Commissaire enquêteur sera présent lors de permanences organisées en mairie de Ruffec, sans 
rendez-vous, pour recevoir les observations écrites et orales du public, aux dates et heures suivantes :
- Le samedi 2 décembre 2023, de 9 h à 11 heures, 
- Le mardi 12 décembre 2023, de 14 h 30 à 16 h 30.
La CC Val de Charente, représentée par M. le Président, est l’autorité compétente responsable du projet de 
révision allégée n°1 du PLU de Ruffec. Le service en charge de ce dossier est le service urbanisme, situé 
au siège de la CC Val de Charente (9 boulevard des Grands Rocs, Ruffec (16700)). 
Le projet de révision allégée n°1 du PLU de Ruffec a fait l’objet d’une décision de dispense d’évaluation 
environnementale, suivant l’avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de 
Nouvelle Aquitaine, consultable sur le site internet suivant : https://www.mrae.developpement-durable.gouv.
fr et joint au dossier d’enquête.
Au terme de l’enquête publique, le projet de révision allégée n°1 du PLU de Ruffec, éventuellement amendé 
pour tenir compte des observations des personnes publiques associées et/ou du public exprimés lors de la 
présente enquête publique, sera soumis à l’approbation du Conseil communautaire de la CC Val de Charente.
Une copie du rapport et des conclusions motivées sera déposée au siège de la CC Val de Charente, en mairie 
de Ruffec, en Préfecture de Charente et sur les sites internet de la CC Val de Charente et de la Ville de Ruffec, 
pour y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Par arrêté communautaire en date du 31 octobre 2023, le Président de la Communauté de Communes Cœur 
de Charente a prescrit la modification simplifiée n° 1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de 
la communauté de communes Cœur de Charente.
Cet arrêté est affiché depuis le 7 novembre 2023 au siège de la Communauté de Communes Cœur de 
Charente, ainsi qu’en mairie d’Aussac-Vadalle et de Nanclars, et le restera pendant un mois minimum.
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